
1

1 Président

(Commissaire enquêteur)

Le Maire et 1 élu
pour chaque commune

Commune

3 propriétaires de 
biens fonciers non 
bâtis par commune

3 exploitants par 
commune exerçant 
sur le territoire 

Chambre d'agriculture

3 personnes qualifiées en 
matière de faune, flore et de 
protection de la nature et 
des paysages

Département

2 agents 
départementaux

1 conseiller 
départemental

1 délégué des finances
publiques

Finances publiques

Membres désignés par :

Tribunal de Grande Instance

1 représentant de l'Institut National de 
l'Origine et de la Qualité (INOQ)

INOQ
Source : Département des Deux-Sèvres_10/2017

Membres titulaires de la Commission d'Aménagement Foncier (CAF)
(exemple pour d'une CAF concernant 1 seule commune)


